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Décision Générale colonial

Décision n° 839  12/11/1941

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 novembre 1941

Numéro JO

n° 540 du 30/11/1941
Date  du numéro

30 novembre 1941

T E X T E  I N T É G R A L

Les gardes méharistes dont les noms suivent sont libérés du service actif : A) PAR MESURE DISCIPLINAIRE. Pour compter 

du 8 septembre 1941. — Houssein Ahmed, matricule 789, 2e classe, déclaré déserteur le 24 août 1941. Pour compter du 

20 septembre 1941. — Ali Hoummed, matricule 580, caporal, déclaré déserteur le 5 septembre 1941. Ptmr compter du 22 

septembre 1941. — Hussein Gueditt, matricule 167, 1re classe, déclaré déserteur le 7 septembre 1941. Pour compter du 26 

septembre 1941. — Ibrahim Hussein, matricule 767, 2e classe, déclaré déserteur le 11 septembre 1911. Pour compter du 30 

septe mbrr 1941. — Saïd Abdi, matricule 153, 2e classe, déclaré déserteur le 15 septembre 1941. Pour compter du 15 octobre 

1941. — Mohamed Souliman, matricule 533, 1re classe, déclaré déserteur le 1 er octobre 1941 ; Hersi Farah, matricule 896, 

2e classe, déclaré déserteur le 1er octobre 1941 ; Mohamed Saïd, matricule 152, caporal, déclaré déserteur le 1er octobre 

1941; Farah Ouarsama, matricule 535, 1re classe, déclaré déserteur le 1er octobre 1941. Pour comidcr du 21 octobre 1941. 

— Assan Robleh, matricule 762, 2e classe, déclaré déserteur le 6 octobre 1941 : Ibrahim Waiss, matricule 899, 2e classe, 

déclaré déserteur le 6 octobre 1941. Pour compter du 25 octobre 1941. — Abdillahy Mohamed, matricule 625, 1er classe, 

déclaré déserteur le 10 octobre 1941. Pour compter du 3 uorembre 1941. — Hussein Bouraley, matricule 205, sergent, déclaré 

déserteur le 19 octobre 1941 ; Ibrahim Hassan, matricule 710, 2e classe, déclaré déserteur, le 19 octobre 1941. Pour compter 

du 11 novembre 1941. — Amin Ahmed, matricule 129, caporal, déclaré déserteur le 27 octobre 1941 : Abdi Rirach, matricule 

529, 2e classe, déclaré déserteur le 27 octobre 1941 : Mahammoud Adoua, matricule 669, 2e classe, déclaré déserteur le 27 

octobre 1941 ; Abdillahy Djama, matricule 894, 2e classe, déclaré déserteur le 27 octobre 1941 ; Ibrahim Hassan, matricule 

768, 2e classe, déclaré déserteur le 27 octobre 1941 ; Youssouf Mahamoud, matricule 900, 2e classe, déclaré déserteur le 27 

octobre 1941. Pour compter du 12 novembre 1911. — Miguel Farah, matricule 620, 1re classe, déclaré déserteur le 28 octobre 

1941. Pour compter du 18 octobre 1941. — Hoummad Mahammad, matricule 736, 2e classe, déclaré déserteur le 3 octobre 

1941. B) POUR FIN DE CONTRAT. Pour compter du 1er septembre 1941. — Ahmed Moussah, matricule 322, 1re classe : 

Ali Loita, matricule 658, caporal. Pour compter du 1re octobre 1911. — Moussah Aouad, matricule 324. caporal. C) SUR SA 

DEMANDE. Pour compter du 20 octobre 1911. — Aouled Robleh, matricule 701, 2e classe. D) POUR CAUSE DE DÉCÈS. 

Elmi Hersi, matricule 700, 2e classe, décédé accidentellement le 18 septembre 1941 ; Adan Assan, matricule 870, 2e classe, 

décédé accidentellement le 1er octobre 1941. Ces gardes méharistes n’ayant pas atteint quinze ans de services ne peuvent 

prétendre à aucune indemnité.
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